
^^.
.%

.0^. ^'^>^^>

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

Ï^IIIIM i2.5

12.2

2.0

1.8

1.25 1.4 1.6

6"

w.
V]

a
^^^

>p
c^i

O7

7?

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEB'>TER,N.Y. 14580

(716) 872-4503



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadien Institute for Historical Microreproductions Institut canadien de microreproductions historiques

1980



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy availabte for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

y Coloured covers/

Couverture de couleur
Coloured pages/
Pages de couleur

I I

Covers damaged/

D
D
D
n
D
D
D

D

D

Couverture endommagée

Covers restored atid/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commer.ts:/
Commentaires supplémentaires:

D

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availablo/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

0This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document L^st filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X VàX 22X 26X 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Douglas Library

Queen's University

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Douglas Library

Queen's University

The images appearing hère are the best quality

possible considering the co dition and legibility

of the original copy and in k tping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front covar and ending on
the last page with a printed or iilustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or iilustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed

or illustratea impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol —^ (meaning "CON-
TINUED "), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —»> signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FI.N".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the
method:

Les caites, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



lot

iW

a

^JW'M.^.'



lo^ll
^ç^\ ^ •:..<). it.H&:n

i^^c:x .0, li/UÛ.

RAPPOET DU SECRETAIRE-TKESOEIER

DU

CONSEIL GENERAL DU BARREAU

DE LA PROVINCE DE QUEBEC

iPOTJi^ i_.'^?L.nsr3srEE isss-a.

'-f..
-r/..^/?0 7¥^é.

y^?



VB-



-^z^f

t

y

KAPPORT DU SECRETAIEE-TEESORIER

nr

CONSEIL GENERAL DU BARREAU
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r^OTJiB iLj'JkisrnsrEE isss-q.

OliCJAMSATIoX NoUVEr^LE Dr Bakijkai'.

Depuis l'organisation <lu Bai-reau par la loi «hi 'M) juin

188], il est facile de constater (jue la profession s'est relevée,

d'une manière sensible, dans sa propre opinion et dans colle du
public. Les collègi's ont compris la nécessité de fortifier les

études classi((ues, et les universités, depuis le 1er janvier I8S7,

ont été forcées de prêter ])liis d'attention aux cours et d'cxiirer

une assistance plus ivgulière de la part des élèves. Xé'aniuoins

il s'est écoulé trop peu de temps, surtout depuis la mise en

force du progrannne des étudi's et le rè<;lcment des e.xanicns,

pour (pi'ils aii'ut pu produire tout leur etlèt. Il sullit de cons-

tater, pour le pi'ésent, ({ue les examens se font d'une manière
unifoi'me, juste et impartiale, et (pie sans être sévères, ils sont

sutHsannnent sérieux pour donner une lifarMutie de \;\ (puditica-

tion des candidats.

Les tal)Ieaux (|ui suivent ilémontrent <|Ue dè.s 1iSS2 le nom-
bre des candidats a dimiimé. Celui pour l'admission à l'étude

est tombé de près d'un tiers dès l'établi.ssement du bureau provin-

cial du Barreau, il e.st resté à peu ])rès au même niveau depuis

ce temps. Les refus sont encore considérables, mais ils iront en

dinnnuant h mesure (pie les études et la i)ré[)aration sei-ont

mieux faites.

Tj(>s admissions à la prati(pie ont ilimiiuié sensiblement.

Plusieurs candi<lats après avoir (*choué deux ou ti'ois fois,

ont finalement abandonné la lutte. Sous l'ancien système, tous

ces candiilats seraient entrc's demblée dans la profession. Aussi

doit-on dire (pie le Barreau t'tait encondiré, ot même di.sci'é-

dité jiar le défaut «le qualifications de plusieurs, et par la manière

dont ils exer(;aient leui' ))rofession. Les avocats s(mt encore trop

noml)i'i'Ux jHtur les besoins de la population, mais du moins la

marche ascendante est enrayée ; les admissions ont «liminuées, non

pas par un esprit tl'exclusivisme, mais uni(|uement en exigeant
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des candidats les qualifications pour ainsi dire élémentaires (lui

faisaient trop souvent défaut autrefois.

L'enseignement universitaire, aidé par nos règlements, tend à

s'améliore"i'. Nous compton.s principalement sur cet enseigne-

ment pour donner à la jeunesse cette formation sans laquelle il

est difficile de comprendre la responsabilité et la dignité de la

profession d'avocat.

Le Conseil Général du Barreau et le corps des examinateurs

ont toujours marché d'accord dans les réformes qui se sont opé-

rées depuis 1881. L'harmonie qui n'a cessé d'exister est un pré-

sage du succès de la réforme vers la(iuelle nous tendons.

Ce n'est pas néanmoins sans lutte que nous avons pu mainte-

nir la position que nous avons prise. Les universités anglaises

de cette province ont refusé de se soumettre à la loi et aux règle-

ments du Barreau et ont inauguré une suite de mesures qui de-

vaient paralyser nos efforts et détruire l'œuvre entreprise. Mal-

<n-é les concessions cjue nous leur avons faites au sujet de la ])hi-

fosophie, elles ont persisté à demander l'établissement d'un bu-

reau provincial d'examinateurs pour toutes les professions, sous

le contrôle du comité de l'Listructicm Pul)li(|ue. L'effet certain

d'une pareille loi serait d'abaisser le niveau des étxides (|ue l'on

trouve trop élevé.

On a aussi demandé d'admettre aux professions, sans examen,

les bacheliers ès-arts.

Le Conseil s'est unifonnément opposé à cette mesure pour la

raison que nous manquons de garantie (lue ces degi'és ne sont

conférés qu'à ceux (jui les méritent. On sait (ju'ils sont accordés

avec beaucoup de facilité, surtout dans les universités anglaises

où tous ceux qui terminent leurs étudt^s dans la faculté des

arts sont faits bacheliers, après mi examen subi devant le seul

professeur de l'élève, et sans aucune règle fixe sur le nombre de

points ; c'est ce qui a été établi devant le comité dv l'Assemblée

Législative, pendant la dernière session, pour l'Université McGill.

Si l'on accepte sans examen des degrés accordés aussi facile-

ment, il deviendra impossible de ne pas admettre tous les élèves

qui ont fait un cours l'égulier dans l'un de nos collèges classi-

ques. Ce serait un coup fatal porté à l'éducation, dont la société

toute entière ressentirait les funestes effets. Il est nécessaire de

le dire : l'éducation cla&si(|ue a plus besoin d'être relevée dans

cette province que d'être abaissée. C'est le témoignage que tous les

examinateurs du Barreau peuvent rendre.

Aussi longtemps (ju'un contrôle ne sera pas exercé sur l'octroi

des diplômes universitaii-es, il sera dangereux d'accepter ces

degrés connne preu\e d(^ (|ualification pour entrei- dans les pro-

fessions libérales. La loi accorde aujourd'hui des avantages au

5»~ K *
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(lettré de bnchelier on di-oit, et je ne crois point iju'il soit utile

(l'aller au-delà, pour le présent. Le nombre «les universités dans

cette province est considérable, et il faut se prénmnir contre

le danger que la compétition n'ubaisse le niveau des études au

lieu de le relever ; il est important de s'assurer que les degrés ne

sont accordés qu'à ceux qui les méritent.

Il n'existe point d'autre contrôle actuellement connu (|nt'

l'examen (pie nous faisons subir d'apr^'s un mode juste et

équitable. Cet examen n'est certainement pas plus rigoureux

que celui que l'on fait subir dans les collèges. Le programme

adopté par nous est celui de toutt^s les institutions scolaires de

cette province. Les examinateurs sont des professeurs di^ ces

mêmes institutions. Je ne vois donc point de raison pour lai.sser

aux universitës et aux collèges un eontnMe absolu sur les pro-

fessions libérales, et je vois un danger à le faire, outre l'éti'angeté

de la prétention.

Les mêmes universités se sont insurgées contre le r('glement

du Barreau (pii prescrit le noudnv de le(;ons (|ue les élèves (loi-

vent suivre dans la faculté de droit pour avoir part au privilège

d'une cléricature al)régée.

L'expérienci; uniforme de tous les examinatem-s du Barreau

est que ces degrés universitaires en droit ne sont pas une preuve

de la (pialification des élèves. Ils s'accordent avec une t(dle faci-

lité, et les cours ont été donnés et suivis avec si peu de régularité

jusqu'à la mise en force de notre règlement, (pie ce .serait rétro-

grader que d'accorder à ces degrés plus de faveur tpi'ilsn'.ni pos-

sèdent. Le privilège accordé suffit pour encourager l'enseigne-

ment du droit dans les universités. C'est tout ce que nous pou-

vons, faire raisonnablement dans les circonstaim's.

Ces considérations sont suggérées |)ar ce (pii s'est passé à la

Législature de Québec, depuis (pielipies années.

J'insiste sur ces (piestions (pie je considère vitfiles, parce

qu'(!lles ne sont pas toujours comprises, et (pie je n'aurai plus

l'occasion de les discuter.' En me retirant définitivement, je c(jns-

tate les progrès accomplis et les difficultés .sur la route, et j'e.s-

père ([ue le barreau saura maintenir ses droits qui sont liés inti-

mement au bien général de la soci('té. Il est triste de constater

que l'influence du Barreau compte encore bien peu dans cette

province. L(^ moindre coi-|)s de métier, la moindre association

d'artisans ou de n(\gociants, exei-ce une influence plus considéral)le

que le Barreau sur la Législature. J'espère (pi'avec le tenqw et

grâce à notre (jrganisati(')n et à nos règlements, cette influence

n-a grandis.sant (^t finira par devenir ce quelle est dans tous les

pays oii Ion a égard au talent et à la science.

-k ^^mwmmmim'
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EXAMENS.

TAHLKAr COMPARATIF DKH KXAMKNH.

PHATHJl'K
1882

52
21

1884

5»
27

8(5

:«»

1885 1880 1887 1888 1880
Junvii'i'

Alllllis

Refusés
55
9 15

38
17

45

21

27

32
8

14 8
4

Candidats

Eti'DK

Admis
Refusés

45
:n

T.i

11

15

45

:<2

21

10

:{5

22

'2'A

27
22

12

32-^

8

Candidats 7(« .Vî x^ 51 57 U) 40

Les examiiiateurs ont cru niVt's.iire de passer les résolutions

suivantes à leur séance de .lanvier lS(Si) :

Proposé par Jauu's Dunl.ar, Kcr., C. R., secondé i)iir T. Aniy-

ranlt, Ecr. lo. " ([Ue le l>nreau des exauiinateurs ren;rettede cons-

tater (jue le règlenient lUi Barreau touchant le nombre des le(;()us

de droit reipiis pour donner au degré universitaire le privilèoe

de l'exemption d'un an de oléricature na ]ms été suivi effective-

ment par les élèves ; ipi'à l'avenir le dit règlement doit être exé-

cuté suivant l'intention de la loi et que copie de cette résolution

et un extrait du règlement soient transmis atix <liH"erentes uni-

versités avec prière dafticher dans leurs salles ih lectui'e.

2o " Que chaque élève (pli, d'après le rapport des Universités,

n'a pas suivi le dit programme com])araisse devant ce bureau

pour donner les raisons pour les((Uelles il n'a pas suivi les cours

de l'université, cont'ornu^iuent au dit règlement." Adopté unani-

mement.

Il est proposé par M. Pouliot, secondé par M. Dutty, et ado[)té

unanimement :

" Attendu (\ne des tentatives ont été faites depuis deux ans

pour rappeler la clause 4!) de la loi du Barreau, dans le luit «l'en-

lever au Conseil (Jénéral le ])ouvoir de déterndue)- les nuvtières

(^ui doivent être étudiées et le iiondire de le(;ons ipii <loivenL être

suivies, sur chacpie matière, pour composer un cours régulier de

droit, il est iv^olu (pie cette disposition est dans l'intérêt de la

profession et du public, étant nécessaire pour l'avancement de

l'étude du droit dans cette province. En consé(ience, ce bureau

PlusifitrH ne sont lulniis qnc sur les lottroH ou sur les seicncoa. Knviron f, s\u- les

lettres, .', sur les sciences, et ', stir le tout. U faut considérer nue ri seulement du total

sont Hu'aleinenl admis àl'eiude. Ces examciiH iiarlicls iiiil lieu depuis janvier 1887,

ninis la déduction ne doit se l'aire i|ue sur rc.vuincu de janvier 18811,

51- », ^
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HO (U'clarc oppost'' an rappel do ootto clauso ol oliar^n' \v Hâton-

iiior (irm-ral et lo Scorôtai'v 'o pôtitioniicr la Lôgislntim^ pour

lo maintien de la loi aetnollo.

III

lUisoLUTioNS DU Conseil Oiîni'ihal.

Le C/onsoil (Jénôi'al a tenu cpiatro séances durant le cours de

l'année. 11 s'est occupé, entr'auti'es, des (piestions suivantes :

lo Dans le but de conil.ler le déHcit <le l'exercice financier de

1<S.S()-<S7, et pour rétablir ré(|uilila-e dans les Hnances, il a, le 1er

juin iSSS, im])osé une répartition d'une piastre par tête, pour

olia<(Ue aA'ocat inscrit au tableau
;

2o II s'estoccupé des associations de bibliotl>è(pie de Riuiouski,

Kamouraska, B(«auce et St-Hyacinthe et exigé un rapport de lu

bibliothè(iue et des Hnances de chacune <le ces associations.

Le secrétaire a visité les ti-ois ])reniièros làbliotlièciues et t'ait

un rapport sur C(!tte visite. Des résolutions ont été prises au su-

jet de chacune de ces associations : il en sera rendu compte plus

loin.

:]o 11 a denuindé que le oouvernenu'nt de Québec fut prié de

voter un montant annuel pour aider le Conseil (îénéral à publier

des rai)ports otHciels des décisions judiciaires de la province.

Cette demande est ivstée sans ettet.

4o Un tarif des honoraires des avocats a été préparé, discuté

et adt)pté.

Le Conseil a fait des démarches auprès des ministres de Qué-

bec pour le faire sanctionner. Deux entrevues ont eu lieu avec les

ministres : l'une en octobre, l'autre en janvier dernier. Le Procu-

reur (Jénéral, qui était membre du Conseil (îénéral, nous a pro-

mis, en ditiérentes eii-constanccs, de faire sanctionner ce tarif,

mais, jusqu'à présent, rien n'a été fait.

Il fut aussi demandé une réducticm des déboursés à faire dans

les dirtérenles Cours, principalement sur les appels. Cn mëm( .re

explicatif du tarif, et des tableaux pour comparer le tarif actuel

et le tarif projeté, ont été transmis par le secrétaire au Procui-eur-

Cénéral et au Premier Ministiv de la province, en octobre, 1««8.

A une
le Conse

le séance subséquente, savoir, celle du 80 janvier, 1H(S9,

.,., seil Général prit en consi.lération le bill, No. 47, présenté

par M. Lynch, pour admettre sans examen, aux professions libé-

rales les l)acheliers ès-arts. 11 fut résolu de pétitionner la Législa-

ture contre ce bill, ce «lui a été fait. Le bill a été rejeté au Conseil

Législatif.

î>- *. ^ --r«iSi*Pi'*j«*is»>. ,»wa«» ,*r;.*''
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Il i'nt aussi rôsolu ih s'opposer nu bill de M. Roclioji, pour

f..iistitu.-r 1»( Lanvaii .lu district d'Ottawa en section séparée. Ce

bill a passé à la Lé-;islature sans la moindre diseussion, malgré

la re(piète du Conseil (Jénéral à l'encontre.

Il tut réM.lu éi^^alemcnt de s'opjxtser aux bills présentés de la

part de MM. Lyntdi, Murphy et Holtitaille, pour être a.lmis à la

praticpie sans subir «l'examen jiour l'étude, (/es trois bills ()nt

cependant été ad..i)tés, mid^ré l'opposition du Conseil, et (pioi«iue

l'un des candidats eut échoué trois fois dans ses examens, mais d a

été reconnu par la Cluunbre (pi'il n'en devrait ]>lus être admis

sans le concours du Conseil (lénéral (jui seul a le contrôle des

examens du Barreau.

Au sujet de la procé.lure civili', il fut deimindé à la Législature

<|Ue les bills (|ui s'y rapportent fussent ajournés à la prochaine

session po\ir en pt'nnettre létudi', dans l'intervalle.

11 fut aussi proposé et adopté unanimement :

" Que ce Con.seil croit devoir réitérer le vo'U souvent exprimé

et sanctionné pai- !••< diti'érentes sections du Barreau, «pi'il est

de lintérét public et ui'geiit iiue les réformes re(piises dans la

procédure civile soient confiées à une commission composée de

pas plus de trois membres, en outre des secrétaires, dont le travail

serait soumis aux juge.s, au Conseil Ciénéral et aux ditl'érentes

secticais de la province, avant d'être adopté pir la Légi.slature

et de pétitionner la Législature dans ce sens."

'•
11 est ré.solu (piil est désirable qu'aucun bill atiectant le Bar-

reaii ne soit somnis à la Législature sans avoir consulté au préa-

lable l(t Conseil (iénéral et les diHérentes sections du Barreau."

La section 84 du Règlement du Ki septembre, 1.S8G, au sujet

des examens, a été reniplacée par la suivante :
" Tout candidat

(lui s'aide de livres, di' notes «ni de ses voisins, et tout candi-

«iatipii aide un autre candirlat, est expulsé du concours. Toute

tentative d'aider ou de se faire aider, comme susdit, entraîne la

même peine ; cet article «ist applicable à l'examen préparatoire."

IV

ASSOCIATKJXS DE BlBLIOTllfcQUES

Nous n'av(ms pas à nous occuper «les biV)liothèques «le Mont-

réal, Québec, Trois- Rivières et Sherbrooke, «pli s'enrichissent

chaque aimée «le livres noud)reux et choisis. Le Conseil Général

exerce un contriMe sur les bibliothè(|ues des autres sections et

sur celles des districts érigés en associations de bibliothèque.

Beauce.—L'association a été organisée en 1868 ou 1869. Il

n'a pas été tenu «le livres de nninites ni «le comptes avant le

î»^ k ^
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U Avril iMSd. Lii l.ilili(.tli(M|U.' est dans un appartement du Pa-

lais de Justice ; le <léputé protoiiotaire en est le ^'ardien. Le

Conseil-tlénéral avait ordonné à m séance du 2:) .septembre

dernier, de colleeter les arréra^^es éehus avant lMM(i. luoyeiuuint

certaines remises et <rau(;iii..uter laeontiilmti.m annuelle à * 10.00

par année. M. Au«,'uste l'aoaud, le seerétains a transmis le 1

mai un rapport constatant .pi'il a collecté tant pour arréracr.vsciue

pour eontril.utii.n aninielle i541(i.2r). La l.il.liotlu^iue est ccmi-

posée d'un l)on choix de livres etauj,nnente rapidement.

KamouHASKA.— Le rapport de l'été dernier constatait (pie cette

association avait été fon-lée le 7 avril 1HH4. Les recettes sele-

vaient cha(|ue année de *50.00 à 800.00. La l.ihhotlietpie n .'st

pas nombreuse mais comprend des ouvrages de choix. Le c(m-

seil avait décidé ([ue la eontrihuti..n de ce district était insutti-

sante et cpi'elle devrait être portée à $10.00 par année.

Je n'ai pus re(;u di' rapport cette année.

RlMOUSKL—Cette association avait été formée le 24 avril IHfiO.

La contril.ution n'a été juiyée en arocnt (pi'en IS.SS, et la l.ihlio-

thè(iue n'a été formée .[u'au mois .le mars l.SSS. Tous les arre-

ra.^es ont été payés en livres de droit. Le Conseil a décide qu il

devait être tenu un livre danslerpiel seraient entrés les arrérages

échus au printemps de 18HH par chaque membre de l'association

et la manière dont ces arrérages ont été récriées. Il tut aussi

ordonné (juc la contril.ution fut élevée à «ilO.OO par année pour

aumnenter la l.ihliothècpie (|ui était insuffisante. Je n'ai re<;u cette

année du .secrétaire .|u'une copie du procès-verbal des élections

et une lettre disant (pie tous les membres du Barreau se sont

conformés à la loi.

St-Hyacinthe.—Le rapport de St-Hyacinthe a été bien favo-

rable l'anné(> dernière. La bibliothèque est dans un état très flo-

rissant. Les revenus réguliers de l'association ne sont cependant

(pie de S70.00 par année.

ÂHïH AHASKA.—Depuis plusiiHirs années les avocats de cette

section paient une contribution de i?10.00 par année
;
la meine

chose se pratique dans d'autres districts. Les revenus de x année

dernière ont été de *1 35.00, avec une balance de 808.82 de i an-

née précédente. La bibliothèque paraît êtix^ dans un état

prospère d'après le catalogue, et tout-à-fait .suffisant.

Bedford.—Le rapport produit l'année dernière était satis-

fesant. Il n'a été produit cette année aucun rapport.

Ott\wa.—Je n'ai re^u aucun rapport de la bibliothèque de

cette nouvelle section ni îles recettes de l'année courante.

»- ». ^m ^«iiA«>- »-
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V

FlNA^^CES.

1 V-xcrcicL' Hnaiicicr a (•(.nimoncé avec un dôticit do SôOO.OT,

nous lu trnuinons avec un surplus dr !^2!);î.;U) : dont il convien-

dmit dc> déduire une s<.n.ini' de SllIO.OO, que je vu'us de recevoir

sur les examens de juillet prochain.

liECE'ITES.

Exam.^n de iuilK't ISSS ^
;||^

.V'mer l.SS!>
'0

juillet ISS!»
1*'<^

RÉPAKTl'IloN 1>K l'année ISSS.

Reçu du l'.iirreau de (,)uél«ec i^l<><J

*l(i5

Bedford --^O

Montréal -^"-^I

Artlial)aska -'

()17

lôDiplAniesà ^20 '=^^^}^}

17 Certificats H ^\n
; •;;'

M '•
!v ^H> '^^

•^ ' -—- !)04

11 Amr.xlrs iii.poséi's aux avocats dont le nom n'était

pas siu' le tahlean à $5 -''^

m , 1 .
$801(1.00

Les dépenses se montent a
'^n i-

Formant avec le délicit préeédent -le M)A i

^^^^^^ ^^

Cette sounne déduite des recettes totales, —
donne un surplus, sur les opérations totales

Si'l'on'dédnit'des recettes totales <le
^'^^îll'-!)!!

Le montant collecté de la répartition ()1 /.OO

11 )vste pour recettes ordinaires
Tf^^'^i'^ïï

l)é<luisant les dép.'iises de ïfLlOI.Y.'i

Nous avons, sur les opérations réj^ulières de

l'année jus(pi'à cette date ^L'il.-l

Les dépenses de l'année prochaine aut,niienteront lé^à-renient

par la création de la nouvelle section .l'Ottawa, (jui nomme

trois examinateurs et un memhre du (N.nseil (Jénéral.

Li' tout respectueusement soumis.

Mo„t,™l,c..iui„l,s80.
s. PA(iNlîEU).

Scc.-Trés. da Conmil Général dit Bavmni.

\



APPENDICE A
«>

LKTTKK AU SUJET DKS TARIFS iVHONORAUîKS
ET DE DKHOUHSKS.

L'iioNORAHLE A. Turcotte,

Procii irii r-dénérfd, Québec.

Monsieur le Ministre,

.j'ai l'iiomu'ur de vous imnsini'ttvo, avL'C les présentes, des

tarifs <riu>nuraiies des avocats praticiîiant devant les ct.in-s <le

justice en cette Province, pi-épai-és par le conseil vénérai du Bar-

Veau lie la Province et ([ui w peuvent entrer en viuueur (juavec

l'api.rol.ation du Lieutenant-( iouvcrneur en eonsed, eont.Miné-

inent au Statut 4J)-Ô0 Viet, cluip. ;i4, s. 90, aniend.> par .>l-;.-'

Vict.ch. 41.
. -, • ,

Pour rintelli"-ence de ces nouveaux tants, je transmets un

tal.leau eonipanitii' du tarif actuel et du tarif projeté poui- la

Cour de tîircuit, et des mémoires de frais faits d'après le tant

actuel et le tarif projeté, pour les causes en Cour Supérieure
;
le

même travail a été fait pour les causes en Cour d Appel, mais d

me suHira de vous en faire cimnaître le résultat. Les mémoires^ de

frais eu Cour Sui)érieurc ont été i)réparés par ( Jeorires Iver-

niek écuver député-protouotaire à Montréal, et ceux <!<• la Cour

dAppel/par L. W. Marchand, écr., greffier des Appels, à Mon-

'l.es tarifs actuels sont très-anciens : ceux de la e:our d'Appel

i-omontentà 1 SôO, ceux de la Coin- Supérieure et de la Cour de Cir-

cuit a KSOcS. Depuis cette épocpie, toutes les choses nécessaires a

la vie ont au-uienté de valeur, les déboursés ont aussi considéra-

1. ement au.nuenté dans les .liHéreutes C^)urs
;

le traitement des

ju-vs a été élevé ;
c'est pour(|Uoi le Barreau demande dei)uis

Ion temps une auguientation <lu tarif (pii le iT<rarde. CVpe.idant

le Conseil (Jénénil na l)as cru à-i)roi)os de fai-v une augmenta-

tion oénéi-ale et uniforme du tarif actuel.
, , ,. .

Prenant en considération les ehangements (pu ont ete laits

dans les l(.is de procédure, depuis i.SliS, il mo.litie le tarif actuel

dé manière à le rendre plus juste dans certains cas vis-à-vis les

avocats et, dans .l'autres cas, vi.s-à-vis le public
;
cest pounpioi

vims remaniueiv/, une diminution des hcmoraires dans les cau.ses

de la, cour .le Circuit .le ^(iO à ^KH), dans celles de la c.air Supe-

lieuiv .1.' i^lOO à S2()0. et .lans e.dles de la cour d Appel,

l)()ur le même nmntant. 11 n'y a pas auuuientatmn, d y a même

,pi,.l.|U."f.Ms .liminuti.)!!, .lans les causes au-dessous .le soixant-



— 10 —

piastres, lorsqu'elles ne sont point contestées. Lorsqu'elles sont

contestées, il y a une légère augmentation. De même il n'y a pas

augnu'utation appréciable en Cour Supérieure et en Cour d'Appel

(.lans les causes <le !?200 à !ii'400. L'augmentation se t'ait sentir

seulement dans les causes d'un montant plus élevé, ce qui a sem-
blé au C'onseil (îénéral du Barreau tout à fait juste et équitable.

Les raisons des diminutions mentionnées sont les suivantes.

Les causes de $60 à #100 étaient autrefois appelables et ne le

sont plus anjoui'd Inii. La preuve devait être prise par écrit et la

procédure faite avec i)lus de formalités et desoins ; aussi trouve-

t-on une différence notable entre les causes au-dessous et celles

au-dessus de #(jO.OO. Nous avons cherché à rétablir l'écpiililtre, en
diminuant celles au-dessus de SiiO.OO et en augmentant un peu
celles au-dessous de soixante piastres, lorsqu'elles sont contestées.

Autrefois, les causes de cent à deux cents piastres étaient prises

à la Cour de Circuit et l'honoraire des avocats était proportionné

îiu montant en litige. Depuis (pielques années, ces causes ont été

transférées à la Cour Supérieure dans pre.scjue t.ius les districts

de la province, ce qui a amené un résultat défavorable aux plai-

deurs : en effet, dans plusieurs districts, les avocats re(;oivent

pour ces causes (de iii^lOO à !?200) les honoraires d'une cause à la

Ct)ur Supérieure au-dessus de $200, parce que ces actions sont

prises ù la Cour Supérieure : il'un autre côté, les appels dans ces

causes doivent maintenant être pris connue tous les appels des

causes de la Cour Supérieure, au moyen d'un bref d'appel ; la

conséquence est ({ue les déboursés et les honoraires des avocats

sont bi'aueoup trop élevés. C'est pourcpioi le Conseil (Iénéral du
BaiTeau reconnininde de réduire les déboursés et les honoraires

d'avocats dans ces causes. D'après les mémoires préparés par M.
Marcliand, greffier des Appels, à Montréal, les honoraires des

avocats dans ces causes connue dans L-s autres sont, en général,

de cent trente piastres (81'iO.OO)
;
par le nouveau tarif, ces hono-

raires seront réduits à (iuatre-vingt-cin(| piastres à peu près.

Le Conseil Général a l'honneur de soumettre, avec les présentes,

un projet de dél)oursés à faire dans les appels, en attendant que
les lois de procédure soient changées pour permettre l'appel sans

bref d'appel, soit au moyen d'une re(piête ou d'une simple
insenption.

Je suis aussi chargé de faire remarquer le coût excessif des
déboursés à faire dans les différentes Cours de Justice dans cette

Province, lesipiels .sont encoi'e plus élevés à Monti'éal qu'ailleurs
;

ainsi en Cour d'Appel, les débour.sés au Greffe de Montréal, sans
parler de l'inqiression de la preuve et des factums, comprennent

lo. Bref d'Appel, 81().00.

2o. Cautionnement, .S3..')0.

Ho. Préparation du dossier, $8.00 à *10.00.

4o. Comparution en Appel, $0.00,

5o. Griefs d'Appel, $12.00.

()o. Réponses aux griefs, $2.50

7o, Production des deux factums, $20.00.

Ho. Motion pour pei'mission d'appelei-, $-i-.()0.

9o, Motion de distraction de frais, $2.00.

l
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K

lOo. Chaqufi antre motion, $2.00.

En tout : $80.00 environ, tandis (lu'iinapptl à la Cour Suprême

n'entraîne que les déboursés suivunts :

Production du Cose, $10.00.

Pour le jugement $10.00.

Sur toute motion ou avis, dix contins.

Le principe de taire payer tous les frais de l'administration de

la justice par les plaideurs n'est pas considéré par le C'on.seil du

Barreau un principe juste. Les tribunaux sont établis pour pro-

téirer la société en général et faire i-endre à ch^.cun ce qui lui est

dil L'accès en doit être facilité à tous les citoyens ;
les dépenses

(pii en i-ésultent doivent retomber sui- toute la communauté,

connue tous les frais d<! police et d'administration générale. Il

est remarquable (jue les plaideurs ont plus à payer en ce pays

que dans aucun autre pays civilisé, pour le maintien des tribu-

naux et le paiement des oHiciers de justice. Permettez-moi de

référer à cet égard à mes Lettres sur la lii^'o nue. judiciaire, pp.

] «7 et suiv. .

Depuis plusieurs années, le Conseil IJénéral du Barreau a tait

dos reprësentations en ce sens au gouvernement provincial sans

obtenir aucun résultat ; il espère que Son Honneur le Lieute-

nant Gouverneur en conseil profitera de l'occasicm actuelle pour

opérer une réforme aussi <lésirable.

Nous avons aussi à plusieurs reprises suggéré au gouverne-

ment de simpliHer la procédure dans les appels, en abolissant le

bref d'appel, et <'n le remplaçant par une siruple inscription,

connue pour la Révision en Cour Supérieure ; il devrait suffire

d'un simple avis pour un contre-appel. Les griefs d'appel sont

aussi inutiles : les factums doivent suffire ]iour exposer les rai-

sons <les parties. Il a même été pré.senté un bill en ce sens à la

Législature de Québec en 188(5.
, , , .

Le Conseil (Jénéral du Barreau a aussi demandé, à plusieurs

reprises, de faire siéger la Cour d'Appel en permanence à Mont-

i-éal, en dehors du temps fixé pour les termes de la cour à Qué-

bec' Des projets de loi ont été présentés en ce sens, sur lescpiels

le Conseil désire attirer do nouveau l'attention du gouvernement.

Les motifs de ces changements sont apparents et nous croyons

qu'il n'e.st pas nécessaire de les mentiimner de nouveau.

Agréez;, M. le Ministre,

Mes sentiments de haute considération,

S. PAGNUELO,
Sec. du Cons. Gén., B. P. Q.

Montréal, Octobre 1889.



£.VPPJilNDlCE B

REQUÊTE A LA LÉGISLATURE.

A l/ASSEM15Ll'E LÉGISLATIVE

DE LA FUOVIME DE Ql'KltEC.

„

L'humide requête du Conseil (îénéral <lu Ban-eau de la Pro-

\iiici- (le Québoe expose respectueusement :

(^uà une séance du Co seil Général du Barreau de la Provnice

.IcQuéhec, tenue à Québec, au Palais de Justice, le .S()janvi(T

courfuit à'Uviuclle tous les membres du dit Conseil étaient pré-

sents, savoir : Rouer Roy, écr., C. R. Bâtonnier Général, l'Hono-

rable Rodolphe Latlanuiie, tous deux de Montréal, l'Honoralile

François Lan-r.'lier et Geo. Lampson, l'cr., de la cité de Québec,

l'Honorable À. Turcotte et J. L. Hould, écr, C. R., des Trois-

Rivières, William T. White, écr., C. R., et L. E. Panneton, écr.,

C R. de Sherbrooke, Eui;-. Crépeau, écr., C. R., d'Arthabaska, J.

P. Xoyes, écr., de Bedford, et S. Pagnuelo, écr., C. R., Secrétaire-

Général et mend)re du dit Conseil.

Il a été résolu unanimement de l'cprésenter à Votre Honorable

Chambre que le dit (.Naiseil Général du Barreau est opposé

L Au bill No. 47 pi)ur admettre aux professions libérales, .sans

examen, les porteurs de diplômes de bacheliers ès-arts :

2. Ali bill tendant à enlever au Barreau le droit de déterminer

les cours de dioittiui doivent être suivis par les élèves pour con-

férer au degré de l)achelier ès-loi le privilège de l'exemption d'un

an d'étude ; . , t, i i
•

:i Au bill tendant à constituer en .section le Barreau du dis-

trict l'Ottawa, et
• « , t - •

i i.

4. Aux bills privés maintenant .soumis a la Législature jkru-

admettre à la pi-ofession les pétitionnaires sans leur faire subir

l'examen jiréliminaire jiour l'admission à l'étude.

Les motifs »pii engagent le Conseil -Général à s'opposer à ces

diverses mesures sont, entr'autres, les suivants :

1. Quant au bill No. 47, l'expérience acipiise aux examens du

Bai-reau a démontré que les dégrés universitaires accorclés dans

cette province ne sont pas toujours une preuve de la (|ualification

des gradués, surtout si l'on en' juge par les dégi-és accordés pour

les études légales.

t
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Kn (Iciixit'ino lii'U. rutiivcrsité McCîill, Hiiisi(|u'il a i''t('' (U'inoiitiv

(l(!vant un comité de cette Chambre, en liSH(), accorde le degré de
Imclielier ès-arts à tous les élèves qui terminent leur cours à la

faculté des arts, tandis que le degré de bachelier ès-arts ne s'ac-

corde qu'à un très petit nouïbre d'élèves dans l(\s collèges affiliés

à l'Universitë-Laval, et il existe dans cette province des collèges

classiques qui n'ont pas le droit d'accorder les dégrés universi-

taires. Pour rendre justice égale à tous les collèges classiques, il

faudrait admettre sans examen tous les élèves qui ont suivi un
cours complet d'études dans les collèges classi(jues de cette pro-

vince. Or il est constaté par l'expérience ac(|uise aux examens
du Barreau que les études dans les collèges classiques, dans un
très-grand nombre de collèges, ne sont pas assez élevées pour
accepter leurs certificats ou diplômes sans plus ample examen

;

(pie plusieurs sciences considérées important<'s st)nt très négligées

dans la pluspart des collèges; quele progran-ime et le mode d'exa-

mens adoptés par le Barreau onteul'ertetde forcer les collèges clas-

si(jues à .s(jigner d'avantage leurs cours d'études et à forcer les

élèves à les suivre avec plus de soin et d'a'^siduité. Nous croy-

ons pouvoii' nflarmei- (|ue ce prognunme et ces examens ont eu
l'effet déjà de relever le niveau des études cla.ssi(pies et que ce

serait rétrograder que d'adopter la mesure pi'oposée par le bill

No. 47.

II.—La loi de[)iiis ISfili accorde aux gradués en loi des univer-

sités le privilège de l'exenqition d'un an d'études. C-e privilég(>

est basé sur la présomption que les gradués ont suivi des cours

sérieux de droit pemlant tiois ans. Oi- il est jiai'faitemeiit connu
(|ue les dégrés en loi ont étt' accordés à venir jusiju'à tout der-

nièrement à des élèves qui avaient suivi les c(mi's pour la forme
seulement, et que des facultés de droit ne donnaient au.ssi des

cours (pie pour la forme. La UK^^me loi de bSiHi accordait au
Licutctiant-Ciouverneur en Conseil la faculté de prescrire aux
universit(''s le cours de droit (pi'elles seraient tenues de suivre

pour donner à leurs dipliMues le pri\'il('ge en (piestion. Le Bar-

reau a fait des instances répétées auprès du g(juvernement pour
l'induire à prescrire ce programme, mais sans aucun résultat. E,n

e()nsé(iuenee la loi a été changée en bScSl, transférant au Conseil

(iénéral du Barreau les pouvoirs qui ont appartenu pendant \int

ans au gouvernement et qui pendant vingt ans ont été lettre

morte. Le Conseil (Jénéral du Barreau, après avoir étudié les

cours annoncés par les fa.cult('>s de droit et avoir consulté les

iiK'mes facultés, a pa'-sé un règlement i)our détei'miner le noiidtre

de le(;ons (pli doivent être s!iivies par les élèves durant le cours

de trois ans, sui" chaxpie l)i'a,nche (Miseignée dans les universit(''s.

Ce règlement est en force depuis le premiei- janvier, ISST, seule-

ment et d({jà tout le monde reconnaît (ju'il a eu les plus heureux
résultats, en foirant les élèves à suivre les cours plus réguli('i-e-

iiient, et en foirant les universités à donner les conis d'une

manière séi'ieiise. Le projet de loi maintenant soumis à la L(''gisla-

turo pour (Milever au Con.seil Général le pouvoir en question

aurait un ert'et (h'sastreux snr l'enseignement du droit et sur la

haute ('(lucation en général: c est [»oiir(pioi vos pétitionnaires
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vous .supplient, an nom de l'intérêt public et ilo la profession

légale de ne [)as enlever ce pouvoir au Conseil Général.

III.—D'après la loi du Barreau de iHHii, il existe six .sections

dans la province, dont chacune a ses représentants au Conseil

Général et sur le binvau provincial des examinateurs ; il est

éfjalement pourvu (]ue le Con.seil (îénéral pourra établir des .sec-

tions nouvelles dans les districts où il y aura au moins trente

avocats résidents. L'établissement d'une section donne droit au
district d'être l'cprésenté au Conseil (général et sur le bureau des

examinateurs. ( 'haoune des sections actuelles a trois représen-

tants sur le bureau des examinateurs et un ou deux représen-

tants au Conseil (îénéral. Le i)arreau d'Ottawa n'a pas, d'après

le tableau, le nombre de membres reipiis pour être constitué en
section nouvelle : de plus il ne .s'est jamais adressé au Conseil

Général à cette tin. Le Conseil proteste conti'e l'intervention de

la Législature pour créer des sections nouvelles en dehors de la

loi générale, et si le barreau d'Ottawa veut .se constituer une
bibliothèque poui' lui-même, la loi actuelle lui donne toutes les

facilités de le faire vu se constituant en association de bibliothè-

que. La multiplicité des sections n'est pas désirable <lans l'inté-

rêt général, et vos pétitionnaires soumettent respectueusement

que cette loi d'iîxception constituerait un précédent dangereux
(}ui aurait pour effet de bouleverser l'organisation du barreau
sans aucune utilité apparente.

IV.—Au sujet «les bills privés maintenant pendant devant
cette Législatui-e poiu' admettre les p«''titionnaires à la prati(iue

du droit, sans subir l'examen re(|uis pour l'admission à l'étude,

les soussignés exposent (|ue le Conseil Général a seul le contrôle

des examens pour l'admission à l'étude et à la pratique, et (|ue

les pétitionnaires de ces làlls piivés auraient dû s'adresser au
Con.seil (îénéral pour lui exposer les raisons (pi'ils pouvaient avoir

de ne pas se souniettre à la loi coinnnine.

Autrefois cha(|ue section avait li' droit d'a<lmettre à l'étude et

à la pratique du droit. Cv systèuu' a été changt' et le contrôle

des examens est contié au Conseil (vénérai et à un bureau unique
d'examinateurs pour la jirovince, dans le Imt, 1o. d'établir un
niveau uniforme dans toute la province et par conséquent plus

juste pour tout le monde ; 2o. de relever le niveau des études

clas.siques <'t légales dans l'intérêt du public et de la profession
;

80. de soustraire les examinateurs aux inHuences locales et per-

sonnelles et aux obsessions des parents et amis des candidats.

Le système actuel fonctionne à la satisfaction générale et a déjà

produit de très Ijons résultats.

Les soussignés espèrent que votre Honorable Chambre proté-

gera la profession contre toute tentative de violer .sa constitu-

tion et .SOS droits vt privilèges, et qii'elle n'aura point d'égard aux
recommandations (pii pourraient être données ]mr les conseils de

sections qui .sont toujours soumis plus ou moins aux inHuences
locales et personnelles et ne .sont pas chargés des examens.

Lorscpi il povuM'a se jirésenter des cas favorables de faire une
exception à la règle connaune, le Conseil (Jénéral est le seul

V
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chargé par la loi d'accorder ce privilège et le seul en état do

in^er de la valeur de ces demandes.

En conséquence, vos pétitionnaires vous supplient de ne pas

avoir égard aux demandes de bills privés qui pourraient être

faites sans l'approbation du Conseil Général et dans tous les cas

de ne pas accorder la faveur de bills prives sans soumettre les

pétitionnaires à l'obligation de subir l'examen preluiiinau-e a

l'étude du droit aussi bien que l'examen final sur le droit.

Ils vous supplient encore de ne pas accepter de demandes de

changer ou amender la loi du Barreau sans avoir consulte le

Conseil Général, gardien né de ses intérêts.

Et les requérants ne cesseront de prier.

ROUEK IIOY,

Bâtonnier général.

S. PAGNUELO,
Secrétaire-tréHorier du conseil-général




